
COMMUNIQUE DE PRESSE
CREATION DU GRAND BARREAU DE FRANCE 

( GBF )

Il est né officiellement le 05 Août 2017, date à laquelle il a accédé à la vie juridique ( annonce 
n°146 publiée le 05 Août 2017 au JORF – Direction de l'Information légale et administrative ).

Vive le Grand Barreau de France ( GBF ) !

Fruit  de  notre  volonté  commune,  celle  de  mes  amis  et  confrères,  Maître  Bernard 
KUCHUKIAN,  Avocat  au  Barreau  de  Marseille  et  Maître  Massimo  BIANCHI,  Avocat  au 
Barreaux de Marseille, Milan et Plovdiv ( Bulgarie ), conjuguée à la mienne, le Grand Barreau de 
France s'est  donné  pour  objet  social  (  article  3.1 des  Statuts signés  le  27  Juillet  2017 ) 
notamment :

« 3.1.1 -/ de promouvoir le statut constitutionnel de l'Avocat défenseur ( CC, décision 
n°80-127  DC,  19-20  Janvier  1981,  Loi  renforçant  la  sécurité  et  protégeant  la  liberté  des 
personnes,  consid.  48 à  53 )  par  l'exercice  de  toutes  actions  juridictionnelles, quasi-
juridictionnelles et citoyennes ( saisine des juridictions compétentes, du Défenseur des droits, de 
l'Autorité de la concurrence et autres autorités indépendantes, organisation et participation à des 
pétitions, réunions publiques, colloques... ) ;

3.1.2  -/ la  défense  des  intérêts  moraux,  patrimoniaux  et  extra-patrimoniaux de  la 
profession d'Avocat, de chacun de ses membres et de tout justiciable dont le Grand Barreau de 
France se déclare solennellement le protecteur universel ; ».

Premier  Barreau  français  à  se  doter  de  Statuts  (  association  loi  du  1er  Juillet  1901  ), 
conformément à l'article  1145, alinéa 2 du Code civil,  le  GBF a vocation à rassembler tous les 
Avocats libres, indépendants et démocrates, souhaitant actualiser leur statut constitutionnel de 
défenseur.

Son  programme d'actions est  détaillé aux articles 3.2 et  3.3 de ses Statuts (  pages 9/26 à 
13/26 ) publiés sur le site www.philippekrikorian-avocat.fr, avec le bulletin d'adhésion.

Le Grand Barreau de France entend, ainsi, contribuer à la consolidation de l'Etat de droit en 
assurant aux justiciables un accès concret et effectif à une défense constitutionnelle authentique.

Marseille, le 14 Août 2017

Philippe KRIKORIAN
Avocat à la Cour ( Barreau de Marseille )
Président-Fondateur du Grand Barreau de France
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